
RUE DU VILLAGE 
Entre l'intersection principale avec la route de Luxembourg et le croisement 

avec la rue de Bourglinster: 

• Route barrée: de 7h00 à 14h00. Il ne sera pas possible de circuler dans la 
rue du Village. 

• Stationnement interdit: de 6h00 à 14h00 (aussi sur le parking 
« Loupëscht » et le parking à côté de la maison numéro 18) 

 

Entre les maisons numéro 23 et 32: 

• L'accès vers la route d'Echternach sera barré, de 8h00 à 14h00. Veuillez 
emprunter le chemin rural qui suit la rue Neuve vers Belenhaff pour 
accéder au Lënster Bierg. Le chemin rural sera ouvert au traffic. 

 
 

Between the main intersection with the route de Luxembourg and the 
intersection with the rue de Bourglinster: 

• Road closed: from 7 am to 2 pm. It will not be possible to drive through the 
rue du Village. 

• Parking prohibited: from 6 am to 2 pm (also on the car park "Loupëscht" 
and the car park next to  the house number 18) 

 

Between the houses number 23 and 32: 

• The access to the route d'Echternach will be closed from 8 am to 2 pm. 
Please use the rural road that follows the rue Neuve towards Belenhaff to 
access the Lënster Bierg. The rural road will be open to traffic. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ROUTE D’ECHTERNACH 
La route d’Echternach servira comme Parking Équipes. 

• Route barrée (excepté bus): de 8h00 à 14h00 entre l’intersection avec la 
rue de la Gare et la Z.A. Lënster Bierg. Il ne sera pas possible de circuler 
dans la Route d’Echternach. 

• Stationnement interdit: de 6h00 à 14h00 
 
 

The route d'Echternach will be used as a team parking area. 

• Road closed (except for buses): from 8 am to 2 pm between the intersection 
with the rue de la Gare and the Z.A. Lënster Bierg. It will not be possible to 
drive through the route d'Echternach. 

• Parking prohibited: from 6 am to 2 pm 
 
 
 
 

ROUTE DE LUXEMBOURG 
 
• Stationnement interdit : de 8h00 à 14h00 
• Parking prohibited: from 8 am to 2 pm 
 

 

 

RUE DE LA MONTAGNE 
AN DER DELLT 
OP DER DIERT 
 
• L’accès vers la route d’Echternach sera barré, de 8h00 à 14h00. Veuillez 

emprunter le passage de la rue de la Montagne vers la Z.A. Lënster Bierg 
pour accéder au Lënster Bierg, et vice versa. 

 
• The access to the route d'Echternach will be closed from 8 am to 2 pm. 

Please use the road from the rue de la Montagne to the Z.A. Lënster Bierg to 
access the Lënster Bierg, and vice versa. 

 

 

 

 



RUE DE LA GARE 
• Stationnement interdit, de 8h00 à 14h00: Veuillez utiliser les parkings dans 

les rues Iernzwee ou Hiehl.  
• Soyez prudents en sortant de votre garage ! 

 
• Parking is prohibited from 8 am to 2 pm: Please use the car parks in the 

streets Iernzwee or Hiehl.  
• Please be careful when leaving your garage! 

 

RUE NEUVE 

• Passage difficile vers le centre de Junglinster. Veuillez emprunter le chemin 
rural qui suit la rue Neuve vers Belenhaff pour accéder au Lënster Bierg et 
vice versa. Le chemin rural sera ouvert au traffic. 

 
• The centre of Junglinster will be difficult to access. Please use the rural road 

that follows the Rue Neuve towards Belenhaff to access the Lënster Bierg 
and vice versa. The rural road will be open to traffic. 

 

VAL DE L’ERNZ 

• L’accès vers la rue de Bourglinster sera barré, de 11h30 à 14h00. Veuillez 
emprunter la rue Neuve pour accéder dans la rue de Bourglinster. 

• Passage difficile vers le centre de Junglinster. Veuillez emprunter le chemin 
rural qui suit la rue Neuve vers Belenhaff pour accéder au Lënster Bierg. Le 
chemin rural sera ouvert au traffic. 

 
• The access to the rue de Bourglinster will be closed from 11.30 am to 2 

pm. Please use the rue Neuve to access the rue de Bourglinster. 
• The centre of Junglinster will be difficult to access. Please use the rural road 

that follows the Rue Neuve towards Belenhaff to access the Lënster Bierg 
and vice versa. The rural road will be open to traffic. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RUE MARTHE PRIM-WELTER 
RUE DR. RENÉ KOLTZ 
BEIM PARK 
RUE OTTO BORRIGS 
 
• L’accès vers la rue de Bourglinster sera barré, de 11h30 à 14h00. Veuillez 

utiliser le passage vers la rue de Godbrange. Le sens unique sera supprimé. 
Soyez prudents, car cette section est très étroite. Les voitures qui sortent 
de la rue de Godbrange pour rejoindre la rue Marthe Prim-Welter auront la 
priorité.  

 
• The access to the rue de Bourglinster will be closed from 11.30 am to 2 

pm. Please use the path to the rue de Godbrange. The one-way street 
reglementation will be lifted. Please be careful, as this section is very 
narrow. Cars entering from the rue de Godbrange to the rue Marthe Prim-
Welter will have priority. 


